
ADOPTEZ UNE CONDUITE 
ÉCO-RESPONSABLE  

POUR L’ORGANISATION  
DE VOS ÉVÈNEMENTS

Réduire ses déchets pendant la fête :
des enjeux écologiques mais pas seulement...

•  L’utilisation d’objets non jetables permet de faire des économies à long terme car ils peuvent être 
réutilisés pour de nombreuses manifestations (exemple des gobelets réutilisables).

•  L’achat de produits peu ou pas emballés s’avère plus économique que des produits conditionnés à 
l’unité ou avec un emballage jetable.

•  Une signalétique explicite et des contenants adaptés à chaque type de déchet aideront à organiser 
le tri au niveau du site et à le garder propre.

•  Le choix de produits et matériaux non polluants, labellisés et/ou fabriqués à base d’éléments recyclés 
participera à limiter l’impact de la manifestation sur l’environnement. 

Ces initiatives vous permettront de véhiculer une image valorisante de votre évènement face à un 
public de plus en plus demandeur.

Le tri et la réduction des déchets représentent souvent une première étape en faveur du développement 
durable. Profitez de votre événement pour faire connaître les bons gestes et les bonnes pratiques 
qui permettent à tous de s’impliquer dans ces actions éco-responsables.

Vous souhaitez organiser une manifestation, un spectacle ou un évènement sportif à 
destination du grand public : voici quelques informations qui vous aideront à limiter votre 
production de déchets. 
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Avant l’évènement
1 . Les organisateurs et leur équipe

Une équipe bien informée est l’une des clefs pour que l’évènement génère moins de déchets et que 
les règles de tri soient respectées.

L’idéal est de constituer un groupe qui s’occupera de :

- réfléchir en amont à l’ensemble des besoins en matériel et denrées
- trouver des solutions de substitution aux produits jetables, conditionnés à l’unité et suremballés 
- envisager les possibilités de prêt ou d’échange pour se procurer le matériel nécessaire
- relayer en interne les informations sur le tri des déchets

Lorient Agglomération propose aux organisateurs de manifestations (n° vert au 0 800 100 601, 
appel gratuit depuis un poste fixe) :

- une brève rencontre afin de leur expliquer les consignes de tri et leur donner des conseils sur la 
gestion des déchets 
- la visite d’Adaoz : le centre de tri situé à Caudan 
- la mise à disposition de supports de communication (panneaux ou affiches informant sur les consignes 
de tri, guide du tri ou de la réduction des déchets…)

2 . La communication 
•  Pour annoncer un évènement, il n’est pas forcément nécessaire d’imprimer trop de documents 

de communication. Réaliser, en amont de l’évènement, une estimation au plus juste du volume 
des éditions à produire s’avère être une solution intéressante autant sur le plan économique 
qu’environnemental.

•  Vous pouvez également vous rapprocher des mairies, collectivités territoriales, magazines gratuits 
(Sortie de Secours et Sortir ici) ou encore de festivals. Nombreux sont ceux qui mettent à disposition 
des espaces dédiés à l’information sur les manifestations ou relayent l’information sur leur magazine 
ou leur site internet.

•  Utilisez les réseaux sociaux (Facebook, Twitter…).

•  Utilisez, de préférence, une signalétique réutilisable et modulable.

POUR ALLER PLUS LOIN :
Lors de la réalisation des affiches et des flyers, évitez les aplats de couleurs (pour limiter  

l’usage des encres et faciliter le recyclage). Si possible, privilégiez le recto-verso.

Si vous avez besoin de lots ou de petits cadeaux, favorisez les objets éco-responsables  
(matière recyclée et/ou recyclable…) et utiles.

Indiquez que l’événement s’inscrit dans une logique éco-responsable et mettez en avant  
les actions mises en place en faveur de la réduction des déchets.

3 . Le matériel
•  Si l’évènement bénéficie d’un espace restauration ou d’une buvette, privilégiez la vaisselle réutilisable. 

Neuve ou d’occasion (Emmaüs, troc et puces, magasins et sites d’occasions) elle est plus agréable à 
l’usage et sera utilisée plusieurs fois. Renseignez-vous, au préalable, sur l’équipement de la salle. 
Certaines salles municipales ou locaux associatifs sont déjà équipés en vaisselle et parfois même 
en lave-vaisselle.
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•  Pour les stands et les lieux d’accueil, privilégiez des éléments modulables, robustes et réutilisables.

•  Vous ne souhaitez pas investir faute de place ou de moyens ? La location peut être une solution 
adaptée. Vous trouverez, dans le tableau ci-dessous, la liste des entreprises de location de vaisselle 
et autres articles pour les réceptions, répertoriées sur le Pays de Lorient :

Nom d’entreprises de location
de matériel pour les réceptions Adresse Contact 

électronique
Contact 

téléphonique

ASSISTANCE RÉCEPTIONS Rue Lavoisier
56530 QUÉVEN

info@assistance-receptions.fr
Tél. : 02 97 05 10 10
Fax : 02 97 05 10 11

CONCEPT RÉCEPTION
za de kergouaran
rue Jean Baptiste Say
56850 CAUDAN

contact@concept-reception.fr
Tél. : 02 97 89 39 62
Fax : 02 97 76 28 85

BLAVET 
LOCATION RÉCEPTION

Zi de Kerandré
1 r Gutenberg
56700 HENNEBONT

Tél. : 02 97 36 53 37
Mobile : 06 83 87 82 64

LE LAVOIR
Parc commercial 
des 5 Chemins
56520 GUIDEL

leslavoirs@wanadoo.fr
Tél. : 06 84 23 88 44
Fax : 02 97 65 05 37

BRETAGNE STRUCTURE 
LOCATION

23 résid Lafayette
56270 PLOEMEUR

bsl1@hotmail.fr
Tél. : 02 97 82 70 55
Mobile : 06 11 67 27 20

ALCARAT 189 r Kerlo zi Kerpont 
56850 CAUDAN

info@alcarat.fr
Tél. : 02 97 76 33 55
Fax : 02 97 76 95 61

Cette liste est non exhaustive. Tout ajout ou modification pourra être opéré sur demande écrite justifiée par mail 
à contact@agglo-lorient.fr . Il est conseillé de demander un devis avant toute prestation. Lorient Agglomération 
ne garantit pas la qualité des réalisations.

Une autre solution consiste à se procurer du matériel auprès de proches, sur les sites internet de prêt et 
d’échange (echange.consoglobe.com, donnons.org/ …), auprès de structures d’entraide telles qu’Emmaüs 
(Rédéné 02 98 96 18 13), lors de trocs et puces (vide-greniers.org) ou dans des magasins d’occasions. 

4 . Les gobelets réutilisables
Un service de location/lavage de gobelets réutilisables est proposé par Kerhoas Services, l’établissement 
spécialisé d’aide par le travail de Larmor-Plage, avec le soutien de Lorient Agglomération et du Festival 
Interceltique de Lorient.

Ces gobelets en plastique dur sont consignés.

Pour définir vos besoins et bénéficier de ce service, il vous suffit de prendre contact avec Kerhoas 
Services (1 impasse Kerhoas, 56260 LARMOR-PLAGE - Tél. 02 97 83 52 52). Les modalités de 
l’offre figurent également sur le document « Service de location de gobelets réutilisables pour les 
manifestations et lieux recevant du public », disponible dans les mairies et en téléchargement sur 
le site de l’agglomération : www.lorient-agglo.fr

5 . Les achats
•  Privilégiez les contenants consignés (bouteilles en verre et fûts consignés chez le fournisseur) 

ou des contenants de plus grand volume. Cela permettra de réduire le nombre de déchets produit.

• Gérez les quantités au plus juste pour éviter le gaspillage.

•  Proposer de l’eau du robinet est un excellent moyen d’éviter d’utiliser des bouteilles plastiques. 
Contrôlée et de bonne qualité, elle est 100 à 300 fois moins chère que l’eau en bouteille.



•  Si vous choisissez de la vaisselle jetable, sachez que les gobelets et assiettes en cartons sont 
biodégradables, tout comme les couverts en bois et les serviettes en papier. Déposés dans le bac 
vert, ils seront transformés en compost à l’unité de traitement biologique Adaoz à Caudan.

 •  Valorisez les produits locaux ! Demandez à votre traiteur habituel de vous faire une proposition 
avec des produits locaux, issus de l’agriculture biologique, et sans suremballage.

6 . Le dispositif de tri sur le lieu de la manifestation
Si la manifestation a lieu en extérieur ou si la salle que vous louez n’est pas équipée en bacs pour 
accueillir autant de personnes, il est important de se rapprocher de :

>  Lorient Agglomération pour définir le nombre et le type de bacs nécessaires, s’informer sur les 
jours de collecte et demander la mise à disposition de supports d’information.

>  La commune sur laquelle se déroule la manifestation. C’est elle qui vous mettra à disposition les bacs.

 •  Les bacs mis à disposition (verts, jaunes et bleus) seront déposés sur le site de la manifestation. C’est 
l’organisateur de l’événement qui les disposera de façon à couvrir l’ensemble du site. Il est important 
de regrouper les bacs afin de constituer des points de tri facilement identifiables par les visiteurs.

 •  Pour les manifestations de grande ampleur, un partenariat peut être engagé avec Lorient Agglomération 
afin d’équiper le site de corbeilles de tri adaptées.

 •  Une signalétique explicite fournie par Lorient Agglomération facilitera la compréhension des consignes 
du tri. Néanmoins, la présence d’au moins un membre de l’association organisatrice est nécessaire pour 
orienter le geste de tri des bénévoles et des visiteurs.

 •  À l’entrée du site, pensez à installer un contenant pour récupérer les bouteilles en verre. Attention aux 
interdictions établies pour des raisons de sécurité. 

 •  En amont de la manifestation, pensez également à sensibiliser les équipes qui s’occuperont de la buvette 
ou de la restauration aux consignes de tri et à la gestion des déchets et à leur fournir les contenants 
adaptés le jour J. En effet l’ergonomie de l’espace de travail favorisera une bonne qualité de tri.

 • L’idéal est que chaque stand soit en mesure de trier ses déchets sur place. 

 •  Pour connaître les types de déchets spécifiques (produits dangereux, etc.) et leurs filières de traitement, 
renseignez-vous auprès du n° vert : 0 800 100 601.

Après l’évènement
Certains objets (stand, panneaux, mobiliers divers), ne sont utilisés que le temps de la manifestation. 
Sachez qu’ils peuvent intéresser des associations ou des particuliers. Les déchèteries sont réservées 
aux particuliers.

STRUCTURES OU SERVICES COMPÉTENTS :

Nom de structures caritatives  
ou d’insertion Adresse Contact 

téléphonique

COMMUNAUTÉ D’EMMAÜS Les 3 pierres
29300 RÉDÉNÉ

02 98 96 18 13

CONFÉRENCE  
SAINT VINCENT DE PAUL

Collecte en porte à porte
56100 LORIENT

02 97 47 84 01

LA CROIX ROUGE 6, rue François Robin
56100 LORIENT

02 97 84 84 00

SECOURS POPULAIRE

16, rue des Frères Lumière
56600 LANESTER

02 97 81 20 94

10, rue Charles de Clairambault
56100 LORIENT

02 97 64 59 59
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Services Adresse du site

LISTE DE VIDES GRENIERS  
ET BOURSES vide-greniers.org/ 

POUR EMPRUNTER,  
ÉCHANGER EN LIGNE echange.consoglobe.com

POUR DONNER

groups.yahoo.com/group/vannes-freecycle/ 
groups.yahoo.com/group/cantondeplouay_fr/ 
donnons.org/ (recherche par département et localité)  
donne.consoglobe.com/

POUR ALLER PLUS LOIN :
Un site adapté 
Choisir de préférence un site déjà équipé (salle des sports,…).

Un site accessible aux déplacements doux
• Choisir des lieux de rencontre accessibles aux modes de déplacement doux (bus, train, vélo,…). 
• Organiser un système de covoiturage et de navettes collectives. 
• Rendre le stationnement voiture payant ou proposer un tarif bonifié à ceux qui n’utilisent pas le parking. 
•  Stationner les voitures à une certaine distance de l’événement (priorité aux autres modes de déplacement  

près de l’entrée).
•  Sur les affiches, flyers, site, etc. : communiquer sur l’offre de transport proposée pour se rendre sur le lieu de 

l’événement (par exemple en précisant les lignes de bus à proximité).

Un site accessible à tous
Faciliter l’accès des personnes en situation de handicap (stationnement spécifique, circulation facile, entrée sans 
tourniquet,…).

Des économies d’énergie 
• Utiliser de préférence des ampoules basse consommation et des équipements moins énergivores. 
• Privilégier un lieu ouvert à la lumière naturelle.

Des économies d’eau 
• Equiper les différents points d’eau de systèmes anti-gaspillage (aérateurs, chasse d’eau à double capacité,…) 
• Installer des toilettes sèches.

Le collectif des festivals engagés pour le développement durable et solidaire en Bretagne propose des 
fiches pour aider les organisateurs de manifestations à bien prendre en compte les aspects environnementaux, 
sociaux et économiques lors de rassemblements.  
Pour plus d’informations : www.lecollectifdesfestivals.org

RAPPELS JURIDIQUES  
L’organisation de spectacles, manifestations et évènements sportifs est soumis à une règlementation précise.   
Pour plus de renseignements, rapprochez-vous du service sécurité de la commune où va se dérouler l’événement.    
Pour approfondir le sujet, vous trouverez ci-dessous quelques adresses utiles où trouver des documents et sites spécialisés :  
- Les fiches pratiques de l’ADDAV 56 : www.addav56.org   
-  Le guide des bons usages à destination des organisateurs de manifestations. Conçu par HorsLesMurs, le centre national de ressources des arts 

de la rue et des arts de la piste créé en 1993 par le ministère de la Culture. Téléchargeable depuis le site : www.horslesmurs.fr
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lor ient-agglo.fr

LES COMPLICES DU TRI 
ET DE LA RÉDUCTION DES DÉCHETS ?

DES EXEMPLES À SUIVRE !


